
Peut-on inclure un dirigeant salarié dans un plan d’intéressement
collectif ?

Réponse courte

Un dirigeant salarié peut être inclus dans un plan d’intéressement collectif uniquement s’il dispose d’un contrat de

travail effectif, distinct de tout mandat social, et exerce des fonctions salariées réelles au sein de l’entreprise. La

réalité du statut de salarié doit être démontrée par des éléments objectifs (fiche de poste, organigramme, horaires,

missions).

L’accord d’intéressement doit mentionner explicitement la catégorie des bénéficiaires, y compris les dirigeants

salariés concernés, et garantir l’égalité de traitement avec les autres salariés, sauf justification objective. Toute

exclusion ou différenciation doit être motivée et documentée pour éviter tout risque de discrimination.

Définition

L’intéressement collectif est un mécanisme facultatif permettant d’associer les salariés aux résultats ou à la

performance de l’entreprise, par l’attribution de primes ou d’avantages financiers fondés sur des critères collectifs.

Ce dispositif vise à renforcer la motivation et l’engagement des salariés, tout en respectant le principe d’égalité de

traitement prévu par le Code du travail luxembourgeois.

Les bénéficiaires de l’intéressement collectif sont, en principe, tous les salariés liés à l’entreprise par un contrat de

travail, indépendamment de leur niveau hiérarchique ou de leur fonction, sous réserve du respect des conditions

légales d’éligibilité.

Conditions d’exercice

L’inclusion d’un dirigeant salarié dans un plan d’intéressement collectif est possible uniquement si la personne

concernée dispose d’un contrat de travail effectif, distinct de tout mandat social, et exerce des fonctions salariées

réelles au sein de l’entreprise.

La qualité de salarié doit être caractérisée par l’existence d’un lien de subordination, d’une rémunération et d’un

emploi effectif, conformément à la définition légale du salarié. En cas de cumul de fonctions (mandat social et contrat

de travail), la réalité du contrat de travail doit être démontrée par des éléments objectifs tels que la fiche de poste,

l’organigramme, les horaires de travail ou la traçabilité des missions.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être garantie, sauf justification objective et pertinente, conformément à

l’article L.251-3 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Pour inclure un dirigeant salarié dans un plan d’intéressement collectif, l’accord d’intéressement ou le règlement

interne doit définir de manière précise les critères d’éligibilité et mentionner explicitement la catégorie des

bénéficiaires, y compris les dirigeants salariés titulaires d’un contrat de travail effectif.

L’accord doit prévoir des modalités de calcul, de répartition et de versement de l’intéressement identiques à celles

applicables aux autres salariés, sauf disposition contraire justifiée par des critères objectifs. Toute exclusion ou

différenciation doit être motivée et documentée pour éviter tout risque de discrimination.

L’accord d’intéressement doit être communiqué à l’Inspection du travail et des mines (ITM) dans les huit jours suivant

sa signature. L’administration fiscale et l’ITM peuvent contrôler la conformité de l’accord, notamment en matière

d’assiette des cotisations sociales et de respect des obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse approfondie de la situation du dirigeant concerné afin de s’assurer de

la réalité de son statut de salarié, distinct de son mandat social. L’entreprise doit documenter la distinction entre les

fonctions exercées au titre du contrat de travail et celles relevant du mandat social, en conservant tous les éléments

de preuve nécessaires (contrat, fiches de poste, organigramme, etc.).

En cas de doute sur la qualification du statut, il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé ou de consulter l’

ITM. L’accord d’intéressement doit être rédigé avec précision pour prévenir tout risque de requalification ou de

contestation ultérieure. Il est également recommandé d’informer et de consulter la délégation du personnel ou le

conseil d’entreprise lors de la mise en place ou de la modification du plan d’intéressement, conformément aux

obligations de consultation prévues par le Code du travail.

Cadre juridique

Articles L.251-1 à L.251-8 du Code du travail luxembourgeois (dispositifs d’intéressement collectif)

Article L.251-3 du Code du travail luxembourgeois (égalité de traitement)

Article L.161-1 du Code du travail luxembourgeois (définition du salarié)

Article L.414-3 du Code du travail luxembourgeois (consultation de la délégation du personnel)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes et de l’ ITM (distinction

salarié/mandataire social)

Obligation de communication à l’ITM dans les huit jours suivant la signature de l’accord (L.251-6)
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Vérifiez systématiquement la nature du lien contractuel du dirigeant avant de l’inclure dans un plan d’intéressement collectif. En cas

d’absence de contrat de travail effectif, l’inclusion expose l’entreprise à un risque de redressement social ou fiscal lors d’un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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